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Paiement ifm et congé interim ?

Par didier55, le 18/05/2016 à 17:50

Bonjour,

Je voudrait savoir s'il est normal que ma boîte d'interim me paie mes indemnités de fin de
mission et congés payés le 01/04/2016 alors que je suis toujours dans la même entreprise et
que je n'ai pas changé de poste ni de motif du recours et sachant que j'en suis tout de même
à plusieurs contrats et avenants différents, cela peut-il être une raison de payer les
indemnités ?

Merci d'avance pour votre réponse.

Par P.M., le 18/05/2016 à 18:10

Bonjour,
Normalement, l'IFM et l'indemnité de congés payés doivent être payées à chaque fin de
contrat...

Par didier55, le 18/05/2016 à 18:16

oui désolé en fait c'est le même contrat mais renouvelé plusieurs fois car l'entreprise ou je
travail n'a pas l'assurance de sa futur charge de travail

Par P.M., le 18/05/2016 à 18:21

Normalement, un contrat de mission ne peut être renouvelé que 2 fois et encore suivant le
motif de recours...

Par didier55, le 18/05/2016 à 18:38

je suis bien d'accord avec vous mais chaque contrat est accompagné d'un avenant de
renouvellement et depuis que je fait de l'interim c'est une pratique qui est très courante mais



c'est la première fois que mes ifm sont payer alors que je suis toujours dans la même
entreprise

Par P.M., le 18/05/2016 à 18:54

Il faudrait demander des explications à l'agence si ce n'est pas une fin de contrat...

Par didier55, le 18/05/2016 à 18:57

d'accord je vous remercie pour vos reponses .
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